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RÈGLEMENT (CE) 510/2006 sur la protection des Indications géographiques et des 
Appellations d’origine des produits agricoles et alimentaires 
 

 
1. Groupement demandeur  
 
Ramaders d’Andorra, SA 
 
Adresse : camí de la Grau, edifici Prat del Rull, 1r, AD500 Andorre-la-Vieille (Principauté 
d’Andorre) 
 
Tél: +376 875 703 
 
Fax: +376 875 737 
 
Adresse électronique : agricultura.ramaders@andorra.ad 
 
Composition : Gouvernement d’Andorre et éleveurs particuliers  
 
 
2. Appellation du produit  
 
INDICATION GÉOGRAPHIQUE PROTÉGÉE VIANDE D’ANDORRE  
 
 
3. Type de produit : 
 
3.1. Type : Classe 1.1. Viande fraîches et abats  
 
 
4. Description du produit  
 
Viande de bovin réfrigérée provenant de la race rustique Brune d’Andorre (vaches inscrites au 
registre national des animaux de rapport - Padral del Govern) ou du croisement de mères de 
cette race avec des mâles des races charolaise, gasconne et limousine. Les veaux doivent être 
issus de vaches inscrites au Padral del Govern, élevés et engraissés dans des exploitations 
d’élevage situées en Andorre, qui, de la naissance des bêtes à la fin de l’engraissement, se 
consacrent exclusivement à la production de viande appelée à être commercialisée sous l’IGP. 
 
Les veaux doivent issues de femelles de la race Brune d’Andorre, élevées en tenant compte 
des charges d’élevage suivantes :  
 
Tableau 1. Charge d’élevage maximale par hectare (UBG/Ha) 

Type  
Terre de culture et 

de fourrage  
Terre de culture  Pré Pâturage  

Vache avec veaux d’engraissement  3.9 3.3 2.4 1.2 
Vache sans veaux d’engraissement  5.0 4.3 3.0 1.5 

 
L’alimentation doit être à base de fourrages et d’herbages. Les veaux naissent en règle 
générale par mise-bas naturelle, durant l’été et en plein air, et ils doivent être nourris à la 
mamelle par la mère pendant au moins quatre mois. 
 
L’alimentation pendant la période d’engraissement doit être à base de paille ou de foin comme 
aliment de lest et d’un mélange de matières premières (céréales et légumineuses) et 
compléments vitaminiques minéraux. 
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L’abattage a lieu à partir de huit mois de vie. La conformation des carcasses selon la grille de 
classement EUROP est exclusivement celle définie comme E, U, R, et avec la tradition de 
consommation des types, le poids et les jours de maturation dont fait état le tableau 2. 
 
Tableau 2. Poids et heures de maturation selon le type  
Type Âge Poids recommandé  Heures de maturation  
Veaux femelles  de 8 a 12 mois 180 - 260 kg 72 
Veaux mâles  de 8 a 12 mois 240 - 340 kg 72 
Anolles de 12 a 24 mois 240 - 300 kg 72 
Anolls  de 12 a 24 mois 320 - 390 kg 72 

 
L’état d’engraissement est compris, selon la grille communautaire, entre les degrés  2, 3 ou 4. 
 
Ces infiltrations graisseuses confèrent à la carcasse des caractéristiques qui la rendent très 
tendre à la découpe et succulente sous la dent. 
 
Le pH des carcasses doit être inférieur à 6 au bout de 24 heures après l’abattage. Le temps de 
maturation en chambre frigorifique doit être conforme au tableau 2 ; les carcasses doivent 
toujours être commercialisées fraîches : carcasses entières, demi-carcasses, quarts de 
carcasses ou viande en tranches ou hachée. 
 
 
5. Zone géographique  
 
La zone géographique délimitée comprend toute la Principauté d’Andorre. Administrativement 
parlant, l’Andorre est divisée en 7 paroisses : Canillo, Encamp, Ordino, la Massana, Andorre-la-
Vieille, Sant Julià de Lòria et Escaldes-Engordany. 
 
S’inscrivant au beau milieu de la chaîne des Pyrénées, la zone de production de la Brune 
d’Andorre est propice à un mode d’élevage extensif. 
L’Andorre est un pays montagneux de 468 km2. Le sommet le plus haut est le pic 
Comapedrosa, à 2.946 m d’altitude ; et le point le plus bas, 840 m, se trouve à l’entrée 
méridionale du pays.  
La surface de pâturage est considérable et représente quelque 20% de la superficie totale de 
l’Andorre. 
 
Le système de production est le système traditionnel du pays : les bêtes naissent, sont élevées 
puis abattues en Andorre. Les veaux paissent avec leurs mères dans les pâtures de haute 
montagne pendant tout l’été, puis ils passent l’hiver dans les exploitations lorsque la neige 
couvre les montagnes.  
En règle générale, ils naissent par mise-bas naturelle, durant l’été et en plein air, et ils sont 
nourris à la mamelle par la mère pendant au moins quatre mois.  
 
Pour garantir la qualité finale de la viande et éviter les problèmes que pourrait occasionner le 
transport des animaux, l’abattage a également lieu dans la même zone géographique. 
 
 
6. Éléments garantissant que le produit est originaire de la zone  
 
Les caractéristiques de l’IGP Viande d’Andorre sont l’expression d’un système de production 
traditionnel où les animaux sont issus de femelles de la race Brune d’Andorre, qui broutent la 
plupart du temps et bénéficient des pâturages exceptionnels et uniques des montagnes 
d’Andorre.   
 
Les mesures pour garantir la traçabilité du produit sont les suivantes : 
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�  Les mères de la race Brune d’Andorre doivent être immatriculées au Padral del 
Govern. 

�  Les bêtes sont identifiées avec la double boucle officielle, qui porte deux lettres AD 
et 10 numéros, conformément à la législation nationale, harmonisée avec la 
réglementation communautaire correspondante relative à l’identification animale. La 
pose de la boucle d’identification s’effectue dans les 7 jours qui suivent la 
naissance. 

�  Le ministère de l’Agriculture inscrit la bête au registre officiel (Padral) et délivre au 
propriétaire le document d’identification bovine (DIB). 

�  Chaque éleveur communique à la société Ramaders d’Andorra SA la naissance 
des veaux et le numéro de leurs boucles d’identification. 

�  En qualité d’administrateur des immatriculations, Ramaders d’Andorra SA ouvre 
une fiche de contrôle individuelle, où sont inscrits l’exploitation d’origine et tous les 
épisodes ultérieurs relatifs à cette bête : sevrage, âge à l’abattage, abattoir et point 
de vente final. 

�  À l’abattoir et/ou dans la salle de découpage, on identifie les carcasses qui 
remplissent toutes les conditions, après quoi, écoulé le temps de maturation 
nécessaire, elles peuvent être expédiées à l’acheteur. La carcasse doit être 
accompagnée d’un document de suivi du bovin, et des identifications destinées aux 
morceaux qui en résulteront après découpe. Tous ces morceaux doivent porter le 
même numéro que la bête vivante et les quartiers de la carcasse. 

�  Tous ces registres doivent être mis à la disposition de l’organe de certification. 
 
Les registres nécessaires pour garantir la traçabilité sont les suivants : 
 

�  Registre des exploitations inscrites au Registre d’exploitations agricoles  
�  Registres des bêtes (fiches individuelles : DIB) 
�  Livre généalogique de la race Brune d’Andorre  
�  Registre des fiches de contrôle de Ramaders d’Andorra SA 
�  Registre des abattoirs et/ou salles de découpes immatriculées  
�  Registres de documents de suivi de bovins et des identifications de morceaux  

 
Tous les opérateurs immatriculés doivent s’assurer du respect des conditions requises au 
moyen d’autocontrôles. 
 
 
7. Description de la méthode d’obtention du produit  
 
La viande bovine réfrigérée provient de la race rustique Brune d’Andorre (vaches inscrites au 
Padral del Govern) ou bien du croisement de mères de cette race avec des mâles des races 
charolaise, gasconne et limousine. Les veaux doivent être issus de vaches inscrites au Padral 
del Govern, élevés et engraissés dans des exploitations d’élevage situées en Andorre, qui, de 
la naissance des bêtes à la fin de l’engraissement, se consacrent exclusivement à la production 
de viande appelée à être commercialisée sous l’IGP. 
 
Les veaux doivent être issus de mères de la race Brune d’Andorre, élevées en tenant compte 
des charges d’élevage suivantes :  
 
 
Tableau 1. Charge d’élevage maximale par hectare (UBG/Ha) 

Type  
Terre de culture et 

de fourrage  
Terre de culture  Pré Pâturage  

Vache avec veaux d’engraissement  3.9 3.3 2.4 1.2 
Vache sans veaux d’engraissement  5.0 4.3 3.0 1.5 

 
Les veaux doivent être nourris à la mamelle par la mère pendant au moins quatre mois. 
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Pendant la période d’engraissement, l’alimentation doit être à base de paille ou de foin comme 
aliment de lest et d’un mélange de céréales, de légumineuses et de compléments conformes 
aux règles suivantes : 
 
 
LISTE POSITIVE DE MATIÈRES PREMIÈRES AUTORISÉES : 
 
CÉRÉALES : 

Maïs  
Orge 
Avoine  
Blé 
Sorgo 

 
DÉRIVÉS DE CÉRÉALES : 

Son de maïs  
Son de blé feuillé 
Son fin de blé tendre 
Feuilles de maïs  
Dérivés de distillat de blé, de maïs 
et d’orge. 

 
PROTÉAGINEUX ET DÉRIVÉS : 
 

Fèves de soja extrudées  
Tourteau de soja 
Gousses de soja 
Colza 
Tourteau de colza 

 
 
LÉGUMINEUSES ET DÉRIVÉS : 
 

Petits pois 
Graines de lupin 
Fèves  

 
OLÉAGINEUX ET DÉRIVÉS : 
 

Graines de tournesol  
Farine de tournesol complète  

 
AUTRES PRODUITS : 
 

Caroube  
Luzerne  
Pulpe de betterave  
Pulpe d’agrumes  

 
GRAISSES VÉGÉTALES : 
 

Huile de palme crue et raffinée  
Huile de soja crue et raffinée  
Huile de palme hydrogénée  
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COMPLÉMENTS VITAMINIQUES ET MINÉRAUX  
 
La production fourragère des exploitations provient majoritairement de la Principauté d’Andorre.  
 
Les veaux paissent dans les pâturages de haute montagne, avec les mères, durant la période 
estivale, puis ils passent l’hiver dans les exploitations lorsque la neige couvre les montagnes.  
 
Pour les veaux d’engraissement, un espace minimum de 3m2 est considéré nécessaire par tête 
de bétail. 
 
Les lots d’animaux se composent d’un maximum de 20 bêtes. 
 
Durant le transport, le stress doit être épargné autant que possible aux bêtes. Il n’est jamais 
parcouru plus de 25 km, ceci étant la distance la plus longue entre l’exploitation la plus éloignée 
et les abattoirs. La tension est donc évitée au maximum et on garantit ainsi un produit final de 
qualité.  
 
Les bêtes sont abattues à partir de huit mois. La conformation des carcasses selon la grille de 
classement EUROP est exclusivement celle définie comme E, U, R, et avec la tradition de 
consommation des types, le poids et les jours de maturation dont fait état le tableau 2. 
 
 
Tableau 2. Poids et heures de maturation selon le type  
Type Âge Poids 

recommandé  
Heures de maturation  

Veaux femelles  de 8 a 12 mois 180 - 260 kg 72 
Veaux mâles  de 8 a 12 mois 240 - 340 kg 72 
Anolles  de 12 a 24 mois 240 - 300 kg 72 
Anolls de 12 a 24 mois 320 - 390 kg 72 

 
L’état d’engraissement est compris, selon la grille communautaire, entre les degrés  2, 3 ou 4. 
 
Le pH des carcasses doit être inférieur à 6 au bout de 24 heures après l’abattage. Le temps de 
maturation en chambre frigorifique doit être conforme au tableau 2 ; les carcasses doivent 
toujours être commercialisées fraîches : carcasses entières, demi-carcasses, quarts de 
carcasses ou viande en tranches ou hachée. 
 
 
8. Lien avec l’environnement  
 

8.1. Spécifications de l’environnement  
 

Climat et géologie  
 
En Andorre, il règne un climat méditerranéen de montagne sur une grande partie du territoire, 
bien que les secteurs septentrionaux les plus en altitude et ceux qui donnent sur le versant nord 
des Pyrénées soient fortement influencés par le climat atlantique de latitudes moyennes. 
 
Le substrat lithologique prédominant en Andorre se compose de roches d’origine 
essentiellement paléozoïque. Les zones où prédominent les roches granitiques de type silicique 
sont la vallée du Madriu, le cirque des Pessons et la soulane d’Andorre-la-Vieille.  
 
Les roches d’origine sédimentaires sont les ardoises, les phyllithes et les schistes, qui occupent 
pratiquement toute la moitié nord du territoire et une grande partie du sud (zone de la 
Rabassa). On y trouve également des pierres calcaires, concentrées majoritairement sur une 
bande qui traverse le pays d’est en ouest, du col de Cabús au sommet du Tarter, et aussi au 
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sud-ouest du territoire. 
 

La végétation d’Andorre 
 
C’est dans les zones les plus plates du fond des vallées que se sont de tout temps concentrées 
l’occupation humaine et les cultures. Conséquence de cette occupation, la végétation de rive 
est assez réduite dans le pays. Elle se compose essentiellement de frênaies, de saulaies et de 
peupleraies, bien que l’on trouve quelques vernes ou aulnes glutineux (Alnus glutinosa) aux 
endroits les plus bas.  
 
Les parties basses des soulanes méridionales, soit les versants les plus chauds du pays, 
marquent la limite septentrionale de l’aire de distribution de certaines plantes méditerranéennes 
parmi lesquelles nous citerons le genévrier de Phénicie (Juniperus phoenicea), le genévrier 
cade (Juniperus oxycedrus) et le chêne vert (Quercus rotundifolia). 
 
La végétation qui occupe les versants jusqu’à environ 2 200 m présente de nettes affinités avec 
celle du centre de l’Europe. Y prédominent les bois, mais on y trouve également des maquis et 
des pâturages. Aux endroits les plus bas, il y a également des chênaies. La plupart du pays est 
néanmoins occupée par des formations de conifères où dominent le pin commun (Pinus 
sylvestris) et, un petit peu plus en altitude, le pin à crochets (Pinus uncinata). Divers arbustes et 
herbes tiennent compagnie aux pins.  
 
Plus haut encore que le pin à crochets commence le règne des pâtures et des maquis de haute 
montagne, composés souvent d’arbustes communs dans les pinèdes, tels le rhododendron 
ferrugineux (Rhododendron ferrugineum) et le genévrier nain (Juniperus nana). Au-dessus des 
arbustes et des arbres épars, on ne trouve que les plantes herbacées des prés et pâtures 
locales, qui représentent plus de 20% du territoire. Les pâtures sont composées 
majoritairement de pelouses (prés de Festuca eskia), de prés de nard raide (Nardus stricta) et 
de prés de Festuca airoides.  
 
Caractère spécifique des pâturages du pays  
 
L’étendue considérable des prés et des pâturages d’Andorre, comparativement aux terres de 
culture, permet de produire une grande quantité d’aliments naturels pour le bétail. La mise à 
profit de ces herbages détermine les routines de pâturage. 
 
Les périodes saisonnières définissent les routines de pâturage, qui, en général, suivent les 
mêmes parcours : montée vers les pâtures supra-forestières autour du mois de juin, et 
descente au début de la période de neige, en novembre. 
 
L’abondance d©eau et la diversité des sols favorisent le développement de types de pâturages 
différents. Ainsi, les sols siliciques abritent-ils des communautés silicicoles. Les pâturages 
qu’on y trouve, par ordre d’importance, sont les suivants : pâtures de fétuques (Festuca eskia), 
qui occupent 10% du pays ; pâtures de nard raide (Nardus stricta), que en occupent 6 % ; 
pâtures de Festuca airoides (5%) et pâtures de fétuque paniculée (Festuca paniculata). 
 
Dans les zones calcaires, très peu représentatives de l’Andorre, il y a des prés de la catégorie 
Kobresio myosuroidis – Seslerietea caeruleae (Br.-Bl. 1984) ; des prés de fétuque de Gautier 
(Festucion scopariae) dans les zones moyennement pentues, et des prés d’oxytropis Halleri 
(Elyno-Oxitropidetum), qui coiffent les crêtes venteuses. 
 
Suite à des études menées dans certaines paroisses, on a déterminé la composition 
bromatologique des pâturages supra-forestiers, ainsi que leur production et leur valeur nutritive 
(Bou et coll., 2009). Ainsi, par exemple, on a obtenu les valeurs de richesse suivantes (R) dans 
la paroisse d’Ordino, calculés comme le nombre moyen d’espèces dans chaque type de pâture, 
d’énergie (unités fourragères par kg de matière sèche (UF/KG MS)), de protéine digestible (PD) 
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et de production (Kg de matière sèche par hectare) :  
 

Communautés pastorales  R UF/kg de MS 
PD 

(% sur MS) 
Production 
(kg MS/ha) 

Festuca eskia 13,39 0,73 4,94 2274 
Festuca eskia – Festuca paniculata 26,75 0,76 8,04 1950 

Festuca paniculata 19,5 0,73 6,18 2602 
Nardus stricta 11,3 0,82 7,13 1314 

 
Les valeurs obtenues dans les autres zones étudiées en Andorre (La Massana et la vallée du 
Madriu-Perafita-Claror) sont très similaires.  

 
 
8.2. Spécification de produit  

 
Historique  
 
Après de nombreuses années d’exploitation des ressources naturelles des Vallées d’Andorre, 
les conséquences de l’action humaine sont très diverses selon l’altitude, la végétation variant 
en fonction de ce facteur. En raison du climat, les zones les plus élevées des montagnes       
(>2.500 m) sont essentiellement des zones de passage où l’intervention humaine a été minime. 
À moindre altitude (2.000-2.500 m, on se trouve dans le secteur de prés supra-forestiers, qui a 
été (et demeure) exclusivement exploité pour le pâturage d’été. L’importance économique de 
ces pâtures a poussé la société des hommes à élargir cette zone en direction des parties plus 
basses, au détriment de la forêt subalpine (Bolòs i Capdevila, 1996). Dans la basse montagne 
(<2.000 m), l’action de l’homme est tout à fait manifeste : l’exploitation forestière d’autres 
époques, les pistes de ski, les nécessités pastorales et l’activité agricole (prés à faucher) sont 
responsables du recul relatif de la forêt, qui a laissé des trouées qui ont ensuite été colonisées 
par les céréales et les plantes rudérales. Les cultures ont toujours été localisées dans le bas de 
la vallée, à cause du terrain et de la proximité des exploitations agricoles et d©élevage. 
 
Jusqu’aux années cinquante, l’économie des vallées tournait autour d’un système d’élevage 
transhumant (Folch i Guillén, 1984). En hiver, le bétail ovin partait pour les terres catalanes ou 
occitanes ; réciproquement, une partie des abondants pâturages d©altitude andorrans étaient 
loués en été à des troupeaux étrangers. En revanche, les troupeaux bovins et équins étaient 
stables et ne quittaient pas la paroisse de toute l©année, mais on les nourrissait en hiver avec 
l©herbe moissonnée en été. (Roquet, 1987). 
 
La stabilité d’ensemble de l’écosystème rural traditionnel reposait, d’après Folch i Guillén 
(1984), sur plusieurs éléments : absence d’excédents importants en termes d’exploitation du 
territoire par l’homme, population plus ou moins constante et élevage diversifié. C’est grâce à 
de telles caractéristiques que, jusqu’à une vingtaine d’années en arrière, la stabilité des pâtures 
et du paysage en général a pu se maintenir. 
 
En tant qu’unité d’exploitation traditionnelle, la maison entretenait le bétail qui lui correspondait 
grâce aux pâtis communaux et aux propriétés agricoles destinées aux céréales, aux fourrages 
et à d©autres cultures horticoles (Folch i Guillén, 1984). Durant les mois d’été, conduit par le 
berger ou par le vacher, le troupeau montait aux pâturages supra-forestiers, où il passait 
généralement une centaine de jours (Fillat, 2003). Dans chaque unité de pâturage, on 
commençait aux altitudes les plus basses, puis on montait vers les sommets au fur et à mesure 
qu©approchait la chaleur du mois d’août ; la seconde moitié du séjour consistait à se replier de 
nouveau vers les altitudes les plus basses (Fillat, 2003). 
 
Jusqu’à la fin du XXe siècle, la montagne a été un territoire à faible densité de population. 
Actuellement, son utilisation par les citadins comme espace de loisirs et de détente est une 
source d©agressions pour l©environnement, et tout particulièrement la végétation (Bolòs i 
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Capdevila, 1996). Le maintien d’une mosaïque paysagère (zones intensives entourées de 
zones plus extensives) reste le choix le plus à même d’assurer la conservation conjointe de 
formes de production d©élevage compatibles avec la beauté du paysage et une richesse 
d©espèces élevée (Fillat, 2003). 

 
Le système d’élevage traditionnel repose sur de petites exploitations adaptées au climat 
pyrénéen, où on engraisse très peu d©animaux, destinés initialement à la consommation 
familiale ou à la vente de proximité. Actuellement, il existe toujours de telles exploitations : la 
moyenne de bêtes à engraisser y tourne autour de 35. La différence, c’est que les éleveurs se 
sont unis et ont constitué une société, Ramaders d’Andorra, qui se consacre entre autres à la 
commercialisation de la viande, avec pour conséquence une amélioration des rendements de 
ces éleveurs.  
 
La race Brune d’Andorre 
 
Au début du XXe siècle, la race qu’il y avait en Andorre, une race rustique aux aptitudes mixtes, 
a été améliorée grâce à l’arrivée de mâles venus des Alpes, acclimatés aux régions de haute 
montagne. Il s©agissait, plus précisément, de mâles de la race Schwitz (la race brune des Alpes 
ou pardo-alpine), comme en font état divers documents de l’époque (Andorra Agrícola, revue 
mensuelle illustrée de 1933). On obtint de cette manière une race améliorée, celle que l’on 
connaît aujourd’hui sous le nom de Brune d’Andorre.  

 
Cette race se caractérise en ce qu’elle est rustique, adaptée au pâturage, ce qui la rend tout à 
fait apte à l’élevage extensif tel qu’il est pratiqué dans ce pays. C’est une vache qui met bas 
avec facilité et dont l’instinct maternel comme l’aplomb et la capacité d’ingestion sont excellents 
(bonne profondeur thoracique et bon museau). C’est une vache parfaitement adaptée au 
système d’exploitation traditionnel du pays : régime extensif (hiver au fond de la vallée ; été en 
montagne). De plus, son image permet d©associer le pays des Pyrénées et la qualité du produit 
à une uniformité des carcasses pour améliorer la commercialisation du produit final. 
 
Un livre généalogique a été créé pour la race Brune d’Andorre en novembre 2006 (Bulletin 
Officiel de la Principauté d’Andorre nº 86); de plus, cette race bénéficie de la collaboration de 
l©Unité de sélection et de promotion de la race bovine gasconne (UPRA) pour l’application du 
programme de sélection génétique de la race Brune d’Andorre. 
 
Actuellement: 
 
La zone géographique comprend l’ensemble du territoire d’Andorre, en tant que pays des 
Pyrénées où naissent, sont élevés et abattus les bovins de la race Brune d©Andorre. 

Administrativement parlant, Andorre est divisée en 7 paroisses : Canillo, Encamp, Ordino, la 
Massana, Andorre-la-Vieille, Sant Julià de Lòria et Escaldes-Engordany.  

 
Sur les 42 élevages de bovins existant en Andorre, 83 % sont membres de Ramaders 
d’Andorra SA. 
 

Paroisse  

Nombre 
d’exploitations 

d’élevage 
bovin  

Nombre 
d’exploitations 
appartenant à 

Ramaders 
d’Andorra SA 

Nombre  
de vaches 

adultes 

Nombre  
de vaches 

adultes de la 
race Brune 
d’Andorre 

Canillo 11 6 240 137 
Encamp 5 5 175 151 
Ordino 6 6 204 159 
la Massana 6 5 214 166 
Andorra-la-Vieille 2 2 559 66 
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Sant Julià de Lòria 12 11 585 487 
Escaldes-Engordany 0 0 0 0 

TOTAL: 42 35  
(83%) 

1.478 1.166 
(79%) 

Source : ministère de l’Agriculture du Gouvernement d’Andorre (janvier 2011) 
 
Le système d’élevage traditionnel repose sur de petites exploitations adaptées au climat 
pyrénéen, où on engraisse très peu d©animaux, destinés initialement à la consommation 
familiale ou à la vente de proximité. Actuellement, il existe toujours de telles exploitations: la 
moyenne de bêtes à engraisser y tourne autour de 35. La différence, c’est que les éleveurs se 
sont unis et ont constitué une société, Ramaders d’Andorra, qui se consacre entre autres à la 
commercialisation de la viande, avec pour conséquence une amélioration des rendements de 
ces éleveurs.  
 
La gestion actuelle des pâturages est conforme à la routine suivante :  

 
Zone basse : prés situés au fond des vallées, autour des villages. On y met généralement à 
profit un ou deux pâturages et un ou deux prés à faucher. Il est coutume d’y semer des cultures 
fourragères telles que le ray-grass, la luzerne (Medicago sativa) et les fétuques (Festuca sp. 
omn.). 
 
Zone intermédiaire : pâtures des bordes. Zone de passage, à l’aller et au retour des pâtures 
forestières. On les nomme rebaixants. 
 
Zone haute : pâtures supra-forestières qui fournissent de l’aliment pratiquement tout l’été. Il 
s’agit, pour la plupart, de terrains communaux, c’est-à-dire qu©elles appartiennent aux 
administrations locales, appelées paroisses. 

 
L’alliance des caractéristiques climatiques d’Andorre, qui donnent des pâtures abondantes et 
de qualité, et d©un système d©exploitations d©élevage traditionnelles suivant une routine de 
pâturage qui utilise toutes les zones (basse, intermédiaire et haute), détermine un savoir-faire 
spécifique à la zone qui bénéficie de toutes ces ressources avec l©implantation d©une race 
adaptée au milieu pour obtenir une viande tendre et succulente. 
 
Une étude menée par Ramaders d’Andorra SA depuis les abattoirs nationaux d’Andorre sur  
60% des points de vente de viande du pays indique que 100% des points soumis à l©enquête 
identifient comme « Viande d’Andorre » la viande de bovin commercialisée par la société 
Ramaders d’Andorra avec le label de contrôle et de garantie “Viande de qualité contrôlée 
d’Andorre”. 

 
 

9. Organisme de contrôle  
 

Nom : LDG. Laboratorio de Diagnóstico General. 
Adresse : Carrer Comte Borrell, 111, 08015 Barcelona 
Téléphone/fax: 932 173 840, 932 384 175, 932 388 035 
Adresse électronique : ldgcer@ldggrup.net 
 
En qualité d’organe de certification conforme à la norme EN 45011, LDG, Laboratorio de 
Diagnóstico General, est habilité par l’ENAC à certifier suivant la procédure de certification 
incluse dans la documentation du système de gestion de la qualité, selon la norme EN 45011. 

 
L’organisme de contrôle effectue des audits de certification et de suivi auprès de tous les 
opérateurs immatriculés aux registres d’exploitations, abattoirs et/ou salles de découpage, 
conformément à la procédure de certification et au plan de contrôle établis pour accorder et 
renouveler la certification de tous les opérateurs immatriculés. 
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10. Eléments d’identification 
 
Identification des bêtes :  
Les bêtes sont identifiées avec la double boucle officielle, qui porte deux lettres AD et 10 
numéros, conformément à la législation nationale harmonisée avec la réglementation 
communautaire correspondante relative à l’identification animale. L’identification s’effectue dans 
les 7 jours qui suivent la naissance. Une fiche de contrôle faisant état de tous les incidents 
ayant un rapport avec les conditions requises est tenue. 
 
Identification des carcasses : 
Elles doivent être accompagnées d’un document de suivi des bovins, et des identifications 
destinées aux morceaux qui en résulteront après découpe. Tous ces morceaux doivent porter le 
même numéro que la bête vivante et les quartiers de la carcasse.   
 
Le produit doit être vendu avec une étiquette comportant, outre les données obligatoires 
établies par la législation en vigueur, les mentions suivantes : 
 
�  Le nom de l’Indication géographique protégée “Viande d’Andorre” 
�  Le logotype de l’IGP 
�  Le logotype communautaire  

 
 

11. Exigences andorranes  
 
- Loi sur l’agriculture et l’élevage (BOPA nº 41 du 26.07.2000) 
- Règlement du registre des exploitations agricoles (BOPA nº 15 du 07.02.2001) 
- Règlement du registre et de la possession des animaux de rapport (BOPA nº 15 du 

07.02.2001) 
- Règlement d’aide à la promotion de pratiques d’élevage traditionnelles de montagne, au 

fauchage des prés et à la production de produits de qualité contrôlée (BOPA nº 15 du 
07.02.2001) 

- Règlement d’application de la décision 2/1999 du comité mixte CE-Andorre, portant 
réglementation des échanges, importations et exportations d©animaux vivants et de produits 
d’origine animale destinés à la consommation humaine (BOPA nº 35 du 28.06.2000) 

- Décret d’approbation fixant le standard, la qualification et l©immatriculation des bovins au 
livre généalogique de la race Brune d’Andorre (BOPA, nº 86 du 22.11.2006) 

 
 
12. Annexes 
 
Annexe1 : Document d’identification de bovins (DIB) 
Annexe 2 : Fiche de contrôle de la bête  
Annexe 3 : Document Groupe Gascon 
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Annexe 3 
 

 
 
 
 
 
 

Rapport sur la convention 
entre le Département d’Agriculture Andorran  

et le Groupe Gascon 
�
�

�



 

Pàg. 15   
CAHIER DE CHARGES  
IGP CARN D’ANDORRA 

 
 

 
IGP ANDORRA 

Introduction 
 
Les premiers échanges entre le Département d’Agriculture Andorran et le Groupe Gascon 
(anciennement UPRA Gasconne) ont eu lieu début des années 2000. A ce moment là, la 
volonté du Ministère de l’Agriculture du Gouvernement d’Andorre était d’aller vers une 
autonomie plus grande en viande bovine et cela sous la marque «Carn d’Andorra». L’objectif 
était de passer de 487 veaux et 73 gros bovins commercialisés en 2001 à l’équivalent de 800 
carcasses de « veaux certifiés par an, soit environ 1/3 de la consommation totale de viande 
bovine.  
L’objectif fixé à cette époque était la mise en place d’un Programme d’amélioration et 
homogénéisation du cheptel bovin andorran.  
Cet aspect homogénéisation et amélioration du cheptel andorran est très important, en effet 
quand on vend des carcasses sous une marque, les acheteurs veulent avoir un produit 
constant homogène, pour fidéliser une clientèle c’est un critère essentiel. 
Le département d’agriculture andorran et l’Upra Gasconne après plusieurs échanges ont décidé 
de travailler ensemble pour mener à bien ce programme d’amélioration. 
 
1. Dates importantes et chiffres importants : 
 

·  1994 : Recensement bovin en Andorre en 1994 
1 244 bovins en 1994 pour environ 45 exploitations (soit environ 29 bovins par exploitation) 
(3257 ovins, 834 équidés, 610 caprins) On ne compte pratiquement pas de troupeau spécialisé 
« lait » 
Les exploitants propriétaires ont presque tous une autre activité. 
 

·  Avril 2001 : Début de la collaboration Département d’Agriculture Andorran/Groupe 
Gascon 

Lors de l’étude fichier bovin andorran :  
1886 bovins pour environ 46 exploitations. 
A ce moment là, ce qui est aujourd’hui identifié comme Bruna d’Andorra représente 55% du 
cheptel bovin andorran soit 1039 animaux 
 

·  03 Juin 2003 : Décision de regrouper sous la race Bruna d’Andorra : La Bruna dels 
Pirineus, la Parda Alpina/Suissa et la Deutsches Braunvieh 

 
·  2007 : Entrée à la station d’évaluation des taureaux gascons de la première série de 

taureaux Bruna d’Andorra (suivi du même protocole d’évaluation que les taureaux 
gascons). 

 
·  Février 2009 :  
2432 bovins en Andorre dont 76% de Bruna d’Andorra soit 1840 bovins répartis dans 46 
élevages. 
 
·  26 Mars 2009 : AG Ramaders d’Andorra 

Dans la gestion de Carn d’Andorra décision de classer les animaux dans 3 catégories ou types 
racial :  

- La race Bruna d’Andorra : regroupant tous les animaux de race Bruna 
d’Andorra, Bruna dels Pirineus et Parda Alpina présents en Andorre jusqu’à la date de 
l’AG. Par la suite seuls les animaux d’un père et d’une mère Bruna d’Andorra pourra 
être de race Bruna d’Andorra.  

- La catégorie Croisée : Animaux de mère Bruna d’Andorra et d’un père d’une 
autre race ou inconnu 

- La catégorie Autres Races : regroupant les autres animaux 
Décision qu’à partir du 1 Janvier 2011, commercialisation sous la marque Carn d’Andorra des 
animaux de race Bruna d’Andorra et croisés (Mère Bruna d’Andorra et père d’une autre race). 
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Dérogation sera possible pour les animaux présents en Andorre avant la décision de changer 
les conditions de vente des animaux sous la marque Carn d’Andorra. 
 

·  Janvier 2011 
Près de 2400 bovins en Andorre dont 65% Bruna d’Andorra. 
Ce taux est en baisse par rapport à 2009 mais cela est dû à la nouvelle réglementation pour 
vendre sous la marque Carn d’Andorra, une partie des animaux Bruna d’Andorra sont sous 
le type racial croisé (leur père n’est pas déclaré donc ils sont stockés sous la catégorie 
croisée). 

 
2. Collaboration entre le Département d’Agriculture Andorran et le Groupe Gascon 
 

4.1. Grille de pointage et réglementation du livre généalogique 
Début des années 2000, une grille de pointage a été établie pour pointer les animaux Bruna 
d’Andorra afin de les inscrire au livre généalogique andorran.  
Le Groupe Gascon a organisé des sessions de formation pour les vétérinaires et techniciens 
andorrans en charge du suivi des élevages andorrans. Chaque année ou tous les 2 ans une 
session d’homogénéisation est organisée dans un élevage andorran (un pointeur français 
gascon va en Andorre et pointe des animaux Bruna d’Andorra avec les pointeurs andorrans : 
cela permet de voir si tout le monde pointe bien de la même façon). 
 

 
 
Dans la même lignée, le Groupe Gascon a conseillé le département d’agriculture andorran dans 
la rédaction du règlement du livre généalogique de la race Bruna d’Andorra. 
 

4.2. Déclarations de Naissance 
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Le Groupe Gascon a aussi conseillé au Département d’Agriculture Andorran sur les 
déclarations de naissances. En effet dans un schéma de sélection il est important d’avoir des 
informations exhaustives. 
Au départ, quand les éleveurs déclaraient les naissances au Département d’Agriculture 
Andorran, ils déclaraient le numéro du veau, la date de naissance le sexe, la mère et la race. Le 
Groupe Gascon a insisté sur le fait qu’il faut collecter également la mère, le père, la condition 
de naissance (facile, facile avec aide, difficile, césarienne ou embryotomie) et le poids 
naissance. 
Dans un schéma de sélection, il est important d’avoir toutes ces informations.  
 

4.2.1. Déclaration des parents du veau 
Par exemple, il est important de déclarer la mère de chaque veau, cela permet ensuite de 
retracer la carrière de chaque vache. Cela permet de voir par la suite si la vache a produit un 
veau chaque année. En effet, une vache qui saute un ou plusieurs vêlages est une vache qui 
provoque des pertes économiques sur l’exploitation, une vache qui ne produit pas de veaux il 
faut la nourrir et cela a un coût. Dans la conduite du troupeau, on éliminera ces vaches là, dans 
le futur, quand la base de sélection sera stabilisée, dans le choix du renouvellement, à gabarit, 
conformation égale, on privilégiera les génisses issus de vaches qui ont un excellent IVV 
(intervalle vêlage vêlage). 
 
Tableau 1 : Evolution du pourcentage de déclaration des parents  des veaux nés de 2001 à 2010 

Annee 
Nb de 

naissances 
Mères 

inconnues 
Dont mères 

connues 
Pères 

inconnus 
Dont pères 

connus 
Dont pères et 
mères connus 

2001 929 92 837 90,1% 921 8 1% 7 1% 
2002 1014 118 896 88,4% 1012 2 0% 2 0% 
2003 1102 161 941 85,4% 1089 13 1% 11 1% 
2004 1120 118 1002 89,5% 893 227 20% 226 20% 
2005 1104 135 969 87,8% 970 134 12% 131 12% 
2006 1034 107 927 89,7% 875 159 15% 158 15% 
2007 1124 129 995 88,5% 995 129 11% 128 11% 
2008 1144 138 1006 87,9% 997 147 13% 146 13% 
2009 1074 85 989 92,1% 752 322 30% 321 30% 
2010 945 38 907 96,0% 435 510 54% 499 53% 

 
Dans ce tableau, on voit de 2001 à 2009 que le pourcentage de veaux nés ayant une mère 
déclarée est d’environ 90%, en 2010 ce taux est de 96%. Une minorité d’éleveurs ne déclare 
pas les mères des veaux, il faut essayer de les convaincre. 
Ce qui est encourageant c’est l’évolution du pourcentage de pères déclarés. En 2001, 2002 et 
2003, aucun père n’était connu, en 2004, ce taux est monté à 20 %, ensuite ce taux est 
retombé autour des 10 à 15 % de 2005 à 2008. En 2009, le taux de déclaration des pères a 
augmenté à 30 % et en 2010 à 54%, c’est une progression encourageante, cela correspond 
certainement à la mise en place des nouvelles règles pour la commercialisation sous la marque 
Carn d’Andorra.  
Sur ce point là, on peut espérer avoir un taux de déclaration des mères de 100% très bientôt. 
Au niveau des pères, le taux obtenu de 54 % est bon, nous pouvons espérer avoir un taux de 
60 à 70 % mais au-dela ce sera impossible, en effet une partie des vaches sont saillies en 
estive et les éleveurs ne savent quel taureau a sailli la vache. 
 

4.2.2. Les conditions de naissances 
L’aspect collecte Condition de Naissance est très important. En Bruna d’Andorra, tout comme 
en race Gasconne, ceci est un critère très important. La facilité de naissance est une qualité 
recherchée dans ces 2 races. Le fait qu’une vache vêle seule est intéressant sur plusieurs 
points :  
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- la vache et le veau souffriront moins au moment du vêlage : veau plus vite debout et 
tétera en suivant. 

- La vache reviendra en chaleur normalement 
- Tranquillité de l’éleveur : moins de surveillance. 
 

 
Tableau 2 : Conditions de naissances déclarées 

Année 
Non 

renseigné 1 2 3 4 
Nb de DN 

2001 100,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 929 
2002 100,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 1014 
2003 99,3% 0,7% 0,0% 0,0% 0,0% 1102 
2004 46,6% 47,9% 1,6% 3,0% 0,8% 1120 
2005 54,7% 41,8% 2,0% 1,2% 0,3% 1104 
2006 52,7% 45,5% 1,1% 0,4% 0,4% 1034 
2007 59,4% 37,2% 1,8% 1,0% 0,6% 1124 
2008 63,6% 32,8% 2,3% 0,6% 0,7% 1144 
2009 50,9% 43,9% 2,9% 1,8% 0,6% 1074 
2010 46,7% 49,0% 2,8% 1,1% 0,5% 945 

 
Dans ce tableau, on s’aperçoit que de 2001 à 2003, aucune condition de naissance était 
déclarée. A partir de 2004, le taux de conditions de naissance déclaré a augmenté. En 2010 le 
taux de conditions de naissance déclaré est de près de 55%, l’idéal serait de 100%, il reste sur 
cet aspect là. Il est envisagé de proposer aux éleveurs de faire les déclarations de naissance 
par le biais d’internet dans des fichiers pré remplis, nous espérons que cela incitera les 
éleveurs à remplir exhaustivement les DN. 
 
Tableau 3 : Conditions de naissances déclarées : Répartition 

Année 1 2 3 4 
Nb CN 

Déclarées 
2004 89,8% 3,0% 5,7% 1,5% 598 
2005 92,4% 4,4% 2,6% 0,6% 500 
2006 96,1% 2,2% 0,8% 0,8% 489 
2007 91,7% 4,4% 2,4% 1,5% 456 
2008 90,1% 6,3% 1,7% 1,9% 416 
2009 89,4% 5,9% 3,6% 1,1% 527 
2010 91,9% 5,2% 2,0% 1,0% 504 

 
Au niveau des conditions de naissances depuis qu’elles sont déclarées par les éleveurs, dans 
la population bovine andorrane, 90 à 92% des vêlages ont lieu sans aide, 3 à 6% ont lieu avec 
une aide facile. En moyenne on constate qu’il y a de 3 à 7 % de vêlages qui sont difficiles ou 
nécessite une césarienne ou une embryotomie. Il semblerait que ce taux de vêlages difficiles 
diminue peu à peu.  
Dans ce tableau, seul 2006 apparaît comme une exception. 

4.2.3. Le poids naissance 
Le poids naissance est également un indicateur important au niveau des facilités de 
naissances. Sur ce point là le travail restant à faire est très important moins de 10 % des veaux 
nés ont un poids naissance déclaré. Il faut fournir un effort sur ce point là. 
 

4.3. La gestion du gène culard 
Au niveau de facilités de naissances, il faut être vigilant sur le gène culard. Dans la race Bruna 
d’Andorra, le gène culard est présent.  
Le Groupe Gascon avec son expérience en race Gasconne conseille le département 
d’agriculture andorran dans la gestion de ce gène. 
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En effet, quand le caractère culard s’exprime (présence en double exemplaire de l’allèle mh, 
allèle normal : +), cela peut provoquer différents problèmes : 

- difficulté lors de la naissance (veau plus conformé), 
- difficulté pour la tétée : hypertrophie de la langue 
- fragilité cardiaque 
- aplombs fins et droits 
- Les animaux ne peuvent pas monter en estive du fait de leur fragilité. 
 

L’objectif est de peu à peu réduire dans la population de Bruna d’Andorra, la présence de ce 
gène. Tous les taureaux Bruna d’Andorra ont leur statut mh connu.  
Le Département d’Agriculture Andorran prélève les taureaux et envoient les tubes au Groupe 
Gascon qui fait analyser les tubes par LABOGENA afin de connaître le statut mh des animaux 
analysés. Les animaux culards mh/mh sont refusés. 
 
A la station d’évaluation des taureaux gascons où sont évalués les taureaux également les 
taureaux BRUNA d’ANDORRA, l’objectif est d’entrer en priorité des veaux non porteurs du 
gène culard et s’il en rentre des porteurs, il faut qu’ils aient une conformation intéressante. 
 
Ce que nous conseillons pour la gestion de ce gène en race Gasconne, sur des vaches avec un 
statut mh inconnu ou porteuse du gène culard mh/+ de les accoupler avec un taureau non 
porteur du gène culard +/+ ; et sur des vaches +/+avec une conformation moyenne mettre un 
taureau mh/+. Pour les vaches non porteuses +/+ avec une bonne conformation, on conseille 
de les accoupler avec un taureau +/+ pour essayer d’avoir un produit +/+ avec un bon 
développement musculaire.  
 
En Andorre, il manque encore quelques taureaux en activité à typer mais en 2011, ces taureaux 
seront typés. Sur les taureaux actifs avec un typage connu 80% sont aujourd’hui non porteurs 
du gène culard 
Ensuite il faudra étudier l’intérêt de typer les génisses de renouvellement pour appliquer la 
même stratégie qu’en race Gasconne. 
 

4.4. Evaluation des taureaux andorrans au centre d’évaluation des taureaux gascons 
 
Depuis 2007, chaque année des veaux Bruna d’Andorra sont évalués selon le même protocole 
que les veaux gascons. 
 
Au niveau de l’évaluation des taureaux Andorrans, ce qui freine cette partie du programme est 
l’aspect sanitaire notamment l’IBR, en effet chaque année une grande partie des veaux 
présélectionnés au moment des analyses sanitaires avant l’entrée en station réagissent à l’IBR, 
la station est indemne IBR. 
On peut espérer que cela va s’améliorer dans les prochaines années sachant que l’Andorre a 
débuté le programme d’éradication de l’IBR il y a 3 ans maintenant. L’objectif serait d’avoir une 
dizaine de veaux Bruna d’Andorra en évaluation par an. 
 
Le travail réalisé en station se voit déjà, un veau en évaluation actuellement est un fils d’un 
taureau évalué lors de la première série. 
 

4.5. Exploitation des données andorranes dans le SIG français 
 
Le Groupe Gascon a obtenu l’autorisation d’intégrer les données andorranes dans le SIG 
français. Il faudra voir en 2011 ou 2012 si nous faisons cela. Cela pourrait être intéressant pour 
la Bruna d’Andorra notamment pour l’édition de papiers officiels (pedigree, FIVA, résultats des 
cheptels…), pour le suivi de la validité des informations saisies dans le fichier…  
 
3. Conclusion 
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Au niveau du suivi de lu cheptel bovin andorran, depuis le début des années 2000, des progrès 
ont été faits, aujourd’hui en Andorre, le cheptel bovin andorran s’homogénéise, 70 à 80% du 
cheptel bovin est de race Bruna d’Andorra. Il existe un règlement de gestion du livre 
généalogique de la race Bruna d’Andorra, les éleveurs s’impliquent de plus en plus dans cette 
démarche, ils font remonter de mieux en mieux les informations sur leur cheptel au 
département d’agriculture andorran. Bien entendu tout n’est pas parfait, il reste des progrès à 
faire sur les poids naissances notamment et le renseignement des pères des veaux  
A court terme, il faudra être vigilant au niveau des déclarations de naissances que les éleveurs 
déclarent bien le père et la mère du veau quand ils le connaissent. Si ce n’est pas fait 
correctement, dans peu de temps, on aura beaucoup d’animaux avec une mère Bruna 
d’Andorra et un père inconnu, ils seront classés dans le type racial croisé. Ils seront 
commercialisables en Carn d’Andorra mais pas leur produit. 
Il faudra certainement mettre en place un système de vérification des déclarations de naissance 
comme en France. 
Il faudrait également pointer le maximum d’animaux Bruna d’Andorra pour améliorer le 
fonctionnement du schéma de sélection. 
Au niveau de l’aspect amélioration du cheptel andorran, il faudra peu à peu intégrer dans les 
critères de sélection les points suivants :  

- l’IVV :intervalle vêlage vêlage 
- âge au premier vêlage 
- poids naissance 
- le pointage 
- … 

Au fer et à mesure que ces critères seront intégrés, la sélection sera plus efficace et plus 
rapide.  
 
Lorsqu’on regarde l’objectif fixé au niveau commercialisation des bovins en 2000, on se rend 
compte qu’aujourd’hui 85% des animaux qui sortent des cheptels andorrans sont abattus en 
Andorre, alors qu’en 1999 seulement 38 % était abattu en Andorre et 50 % des animaux étaient 
exportés, (12% restant : mort sur l’exploitation). L’objectif d’autonomie en viande bovine et de 
valorisation de la production locale est atteint, il faut travailler l’aspect homogénéisation et 
amélioration du cheptel andorran mais c’est un travail qui demande du temps. 
 
 


